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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-80614

Département(s) de publication : 972
 Annonce n° 25-80614

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-17467
13/02/2025Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Office De l'Eau MartiniqueNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

28972005400021N° National d'identification : 
FORT DE FRANCEVille : 

97200Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

972Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

La réalisation de missions d'expertise des dispositifs d'autosurveillance des Intitulé du marché : 
stations de traitement des eaux usées en Martinique

90700000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

La réalisation de missions d'expertise des dispositifs Description succincte du marché : 
d'autosurveillance des stations de traitement des eaux usées en Martinique telles que décrites à 
l'article 6 du CCP

Valeur technique de l'offre appréciée au regard du mémoire technique fourni Critères d'attribution : 
par le candidat (70%) Prix le moins disant au regard du montant total TTC du DQE (30%)

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Nom du titulaire/organisme: A2 ENVIRONNEMENT-13120 GARDANNE- SIRET: 535324500032 Montant 
max annuel de l'accord cadre : 80 000euros HT Date d'attribution du marché: 10/07/2025 Nombre 
d'offres reçues:4

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-80614
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15/07/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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